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Proposition d’amendement à l’Article : 2
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Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
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Qualité : - Membre - Suppléant

L’Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, de

l’état de droit, de respect des droits de la personne, d’égalité, de justice, de tolérance et de

solidarité qui sont communes aux Etats membres. Elle vise à être une société paisible

pratiquant la tolérance, la justice et la solidarité.

Explication éventuelle :

L’article 2 énonce les valeurs sur lesquelles repose l’Union. La valeur d’« égalité » devrait

toutefois y être ajoutée de même que la tolérance , la justice et la solidarité (ce qui permet de

faire l’économie de la seconde phrase qui est d’ailleurs dans le texte du Praesidium rédigée sous

forme d’objectif (« vise à ») plutôt que de valeur.


